VISITES DE PRE-REPRISE & DE REPRISE
CE QUI CHANGE DEPUIS LE 15 JUIN 2026 rrR=VY

PREVENTION & SANTE AU TRAVAIL

Décret n° 2026 - 503 du 12 juin 2026

"':""' ENTREE EN VIGUEUR DU DECRET DEPUIS LE 15 JUIN 2026

S’applique aux arréts de travail délivrés a compter de cette date.

Références : articles L.4624-2-3, L.4624-2-4, R.4624-30 et R.4624-31 du Code du travail modifiés
par le décret n°2026-503 du 12 juin 2026.
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Les conclusions de la visite de
pré-reprise sont conservées.
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